
 
 
 
 

 
 
 
Déclaration d’identité des caisses d’économie 
Version abrégée 
 

• Institution financière coopérative implantée en milieu de travail, la caisse 
d’économie agit au cœur du quotidien des travailleuses et des travailleurs. 

 
• Consciente que l’activité de travail constitue le point majeur de référence et 

d’insertion sociale, la caisse d’économie contribue au maintien du lien d’identité 
de ses membres à leur milieu. 

 
• Cette contribution se traduit par sa présence active dans le milieu de travail, par 

son association à la lutte contre l’usure sociale, par des services et des conseils 
adaptés, personnalisés, flexibles et accessibles et par le lieu de rassemblement 
et de solidarité qu’elle constitue. 

 
 

 
Un acteur dans les milieux de travail 
 

• Ancrée en milieu de travail, instrument de formation et de démocratisation 
économiques, la caisse d’économie mobilise le meilleur d’elle-même, en fonction 
des aspirations financières individuelles et collectives des travailleuses et des 
travailleurs. 

 
• Tout ce qui est relié au travail et à l’organisation du travail, l’occupation 

professionnelle, le statut, le réseau dans lequel se retrouve et agit l’entreprise ou 
l’institution, concerne la caisse d’économie. 

 
• La caisse d’économie développe, en lien dynamique avec sa Fédération, des 

rapports structurés avec son environnement. 
 

• La caisse d'économie maintient un dialogue constant avec les représentants des 
différents syndicats et associations regroupant ses membres ainsi qu’avec les 
gestionnaires des entreprises et des institutions. 

 
 
 
 
 



Contre l’usure sociale 
 

• Issue de la lutte à l’usure financière, la caisse d’économie, en collaboration avec 
sa Fédération, participe à la lutte contre l’usure sociale qui s’est développée dans 
le travail précaire, le chômage et l’exclusion sociale. 

 
• La caisse d’économie n’hésite pas à mobiliser de l’épargne en faveur de l’emploi 

et de l’autonomie financière de ses membres. 
 

 
 
Des services adaptés 
 

• La caisse d’économie connaît et comprend la réalité des travailleuses et des 
travailleurs de même que la culture des entreprises et des institutions où elle est 
implantée. 

 
• La caisse d’économie est ainsi en mesure d’offrir des services d’épargne et de 

crédit adaptés aux besoins et à l’environnement professionnel de ses membres. 
 

• La caisse d’économie contribue à la création de nouveaux services, apporte son 
expertise financière et coopérative à la mise sur pied de projets collectifs issus 
des milieux de travail et développe des relations d’affaires avec l’entreprise et 
l’institution. 

 
• Au service des communautés ethniques, la caisse d’économie donne à ses 

membres des services correspondant à leurs réalités et à leurs besoins. 
 

 
 
Des lieux de rassemblement et de solidarité 
 

• La caisse d’économie constitue un lieu de rassemblement, de solidarité et de 
partage permettant aux travailleuses et aux travailleurs de vivre des valeurs 
d’entraide et de coopération et de parfaire leur éducation financière. 

 
• En raison des nombreux changements qui s’accomplissent dans le monde du 

travail, plusieurs caisses d’économie continueront à être multigroupes tandis que 
d’autres seront appelées à le devenir sur la base de réseaux d’entreprises, d’un 
secteur d’activité économique ou de réseaux affinitaires. 



 
Pour agir ensemble 
 

• La Fédération est le point de rencontre, de concertation, de référence et de 
solidarité des caisses d’économie. 

 
• La Fédération contribue par son action à l’affirmation du caractère unique des 

caisses d’économie. 
 

• La Fédération assure la permanence et la continuité des liens entre les caisses 
d’économie, développe des interventions qui affirment, portent et nourrissent la 
spécificité du réseau. 

 
• La Fédération agit comme un partenaire privilégié dans le développement 

coopératif sectoriel à partir du milieu de travail. 
 

 
 
Tournées vers l’avenir 
 

• Enracinées dans leur milieu de travail, au cœur de l’activité économique 
québécoise, solidaires de leurs membres, les caisses d’économie et leur 
Fédération, avec leurs dirigeantes et dirigeants, leurs employées et employés, 
constituent un outil de développement et de prise en charge pour les travailleuses 
et les travailleurs. 

 
 
*  Cette déclaration d’identité a été adoptée par les caisses d’économie et la Fédération 
des caisses d’économie du Québec le 26 avril 1996.  En juillet 2001, la Fédération des 
caisses d'économie du Québec a été fusionnée à la Fédération des caisses Desjardins 
du Québec.  Depuis cette date, les caisses d’économie portent également le nom de 
caisses de groupes et relèvent de la Première vice-présidence des caisses de groupes. 


